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municipales de la «ville de Montréal, ou de tout autre lieu où il.
n'y a pas d'église ou de chap. pubi. de francise.1 peuvent gagner
cette indulg.; en visitant l'église paroissciale).

Zélateurs et zélatrices du Coeur de Jésus ; confess., commàuni
aux ixiLent. spécil'., prière.

20. S. Felix de Valois, conl'ess., fondateur des trinitaires.

CONFR. DU SCAPUL. DE LA STE-TR INITÉ ; 10 confeSS., commun.,
vi.site à l'église paroiss., prière aux iflteft. ordinaires et autres-
spécifiées.-Applicable aux déf.-2o con fess., commun., absoluc..
générale.

21. Presentation de la Ste Vierge.

Confr. du Précieux-Sang ; confess., commun., visite, prière,.-
Applicable aux déf.

CONFR. DU SAINT-ROSAIRE ; trois indulg. p éii. applicables.
aux déf.

Io Gonfess., commun., vis ite, prière ;-2o confess. (ou ferme.
propos de se confésier au temps prescrit par l'Eglise), visite (1.
vàpres) à. la chap..duBRos. ;-3o confess. (ou ferme propos de
se confess. au temps prescrit par l'Eglise-), assist. à la process-.
d'usage.

Pouir tous les fidèles: VISITE, &R R dasueégied
CARMES ou de carmélites; con[ess., commure-(Dans les lieux-
hors des limites municipales de la ville de Mont> éal-où i' n'y
a pas d'église ou de chapelle publ. de l'ordre du Mon t-Carmel, les
confrères du scapul. (ûou les autres fidèles) peuvent gagner cette
indulg. en visitant l'église de la confr. du scapul.,-ou, si cette
eonfréiie n'est pas établie dans le lieu, l'église paroissiale).

CONFrit Du T. S. ET Imme.c. CoeuR DF MARiE ; confess., commun.,.
visite, prière.-Applicable aux déf.

Ro7saire-Vivant; confess., commun., visite, prière. -Applicable -

aux déf.
(Euvre de la S-AINTE-ENFAN.CE confess., commun., prière pour

l'accroissemen t de l'oeuvrP.-Applicable aux déf.
Pendant la neuvaine à la Présentation de la*Ste «Vierge faite en -public ou

en particulier (du il au 20) ou l'un des huit jours suivants (du 21 au 28) -);
confess., commun., priire4--Applicable, aux def. --

(t) On peut faire une fois l'an cette neuvaine en l'honneur de la Présentat.
de la Ste, Vierge et eu gagner les indulg., une plénière (en accomplissant les
conditions pendant la neuvaine ou l'un des huit jours suivants) et une de 3w»
jours chaque-jour-de la neuvaine. Li. piété des fidèles doit prèferer la lair'ei
préparation à cetts fête.


